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Lundi 30 septembre 2019 
 

Hebdomadaire 
 

Calendrier scolaire 
36 numéros et 1 hors-série par an 

 

Journée de deuil national 
En hommage, à la mémoire de M. Jacques CHIRAC, ancien Président de la République… 

Un moment de recueillement avec une minute de silence sera observé aujourd’hui lundi 30 septembre 2019 à 15 h. 
Toutes les personnes présentes dans l’établissement rejoindront la cour basse à 14 h 55. 

L’information sera rappelée dans la journée, via la sonorisation interne. 
 
Réuni lundi 23 septembre 2019, le conseil d'administration a approuvé le rapport annuel 2018-2019 de 
l'établissement. Le document ci-joint en constitue la mise à jour, suite à cette réunion. 

 

Côté BO - Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse 
 

 ⌦ Parmi les textes parus au bulletin officiel n° 35 du jeudi 26 septembre 2019 
 

� Dispositions du code de l'éducation relatives à la formation et à la préparation des diplômes 
professionnels : modification 
Le décret étend à l'international la possibilité offerte aux candidats du baccalauréat d'effectuer une partie de la 
formation à l'étranger. Il introduit ces mêmes dispositions pour le CAP (…) et les mentions complémentaires. 
Le décret fixe ensuite la durée de la formation au CAP pour les élèves de la voie scolaire et permet aux candidats 
à l'examen de bénéficier d'une décision visant à individualiser cette durée en fonction de leurs parcours et acquis. 
Le décret modifie enfin les dispositions relatives aux PFMP en ce qui concerne le CAP et le baccalauréat. 
 

� Unités générales du certificat d'aptitude professionnelle et modalités d'évaluation des épreuves 
d'enseignement général 
 

� Chapitre 1 - Dispositions générales 
Article 1 - La liste et le coefficient des unités générales obligatoires communes aux différentes spécialités du 
CAP sont fixés comme suit : français et histoire-géo-EMC coeff. 3 ; mathématiques et physique-chimie 
coeff. 2 ; éducation physique et sportive coeff. 1 ; prévention-santé-environnement coeff. 1. 
Après avis de la CPC compétente, une unité obligatoire de LVE coeff. 1 peut être adjointe aux unités précitées. 
Article 2 - La liste des unités générales facultatives est fixée comme suit : langue vivante ; arts appliqués et 
cultures artistiques ; mobilité. 
Le cas échéant, le règlement de chaque spécialité précise la ou les deux unités générales facultatives que les 
candidats sont autorisés à présenter. Seuls les points au-dessus de 10 (sur 20) sont pris en compte. 
Article 3 - À chaque unité générale obligatoire ou facultative correspond une épreuve de l'examen. 
L'épreuve facultative de mobilité est définie par l'arrêté du 30 août 2019 susvisé. 
Article 4 - Les candidats ayant préparé le CAP par la voie scolaire, par l'apprentissage, ou dans le cadre de la 
formation professionnelle continue (…) sont évalués par CCF pour les épreuves générales obligatoires. 
Les autres candidats sont évalués sous forme ponctuelle pour les épreuves générales. 
 

� Chapitre 2 - Dispositions particulières : langues vivantes, arts appliqués et cultures artistiques 
Article 6 - Pour les candidats mentionnés au premier alinéa de l'article 4, le choix de la langue vivante 
étrangère obligatoire, lorsque le règlement d'examen de la spécialité ne précise pas la langue imposée, est limité 
aux langues effectivement enseignées au sein des établissements concernés. 
Pour les autres candidats, le choix est limité par la possibilité d'adjoindre au jury un examinateur compétent. 
Article 7 - Pour l'unité générale facultative de langue vivante, les candidats ne peuvent pas opter pour la 
langue qu'ils ont choisie ou qui est imposée pour l'épreuve obligatoire. Les langues proposées se limitent à celles 
pour lesquelles l’académie d'inscription peut adjoindre au jury un examinateur compétent. 
Article 8 - La langue vivante étrangère et les arts appliqués et cultures artistiques peuvent être évalués, en 
tant que de besoin, au travers d'une épreuve professionnelle, confer règlement particulier de chaque spécialité. 
 

� Chapitre 3 - Dispositions particulières : éducation physique et sportive… 
� Chapitre 4 - Dispositions finales 

Article 12 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la session d'examen 2021. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Annexe I à VII - Définitions des épreuves 



� Certificat d'aptitude professionnelle 
Article 1 - Il est créé dans le diplôme du CAP une unité facultative mobilité validant les compétences acquises 
au cours d'une période de formation effectuée à l'étranger. 
Article 5 - Une attestation dénommée MobilitéPro est délivrée aux candidats qui ont obtenu une note 
supérieure ou égale à 10 à l'évaluation de l'unité facultative de mobilité et qui ont présenté avec succès… 
Article 7 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la session d'examen 2020. 
 

� Diplômes professionnels 
Article 1 - Il est créé dans le diplôme du baccalauréat professionnel (…) une unité facultative mobilité 
validant les compétences acquises au cours d'une période de formation effectuée à l'étranger. 
Article 5 - Une attestation dénommée MobilitéPro est délivrée aux candidats qui ont obtenu une note 
supérieure ou égale à 10 à l'évaluation de l'unité facultative de mobilité et qui ont présenté avec succès… 
Article 7 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la session d'examen 2020. 
 

CESC de l’établissement 
Suite à la réunion (en deux parties) du jeudi 26 septembre 2019 

� Coordination : Yves MAÏA, infirmier 
� Les 10 jalons sur lesquels chacun peut s’investir : le parcours info jeunes (Pij) ; la journée Tous au plan 
d’eau ; les conduites addictives ; "violence et sexisme" ; don du sang ; le service sanitaire ; éducation à la 
sexualité ; sécurité routière ; propreté, hygiène ; une charte d’internat. 
� L’idée est née d’une évolution du Pij en journée "Sur le Roc". Date pressentie : jeudi 3 septembre 2020. 

- Briefing de 8 h à 8 h 30 puis montée dans la cité ; ateliers de 9 h à 12 h. 
- Déjeuner de 12 h à 13 h ; ateliers de 13 h à 16 h puis retour au lycée ; débriefing de 16 h 30 à 17 h. 

� En appui des enseignements, la directrice de la mission locale 05 propose des interventions autour du CV 
et de la lettre de motivation. Celles-ci pourront s’inscrire dans une journée d’accompagnement renforcé. 
 

 

Sur l’agenda 
Quelques jalons prévisionnels 

Le mardi, salle de réunion : réunion de direction (9 h à 11 h) 
Le jeudi, salle de réunion : réunion de vie scolaire (15 h à 16 h) 

À noter, cette semaine… 
Deux professeures nées le 
même jour du même mois. 
Mais pas la même année. 

 

∗∗∗ Octobre 2019 ∗∗∗ 
 Après-midi Lycée Briand RH de proximité Coordination AG 

Mardi 1er Après-midi CDI Distribution aux professeurs des tablettes numériques Coordination DOC 

 Soirée Salle de réunion Parents d’élèves / Vote CA - Mise sous pli du matériel Coordination S 

 Soirée Lycée Sévigné Ouverture du restaurant d’application P 

Mercredi 2 Après-midi Salle polyvalente Regroupement de personnels de direction du 05 Coordination P 

Jeudi 3 16 h 15 Salle polyvalente Conseil de discipline (1re année CAP Élec, ex 1e Mélec) Sur convocation 

 18 h 15 Salle polyvalente Conseil de discipline (1ATCBs en 2018-2019) Sur convocation 

Lundi 7 13 h 10 - 16 h 05 Salle polyvalente Regroupement des référents DS des Hautes-Alpes Référents DS - P 

Mardi 8 Soirée Lycée Sévigné Union pour l’entreprise (UPE) 05 P 

 9 h - 11 h Salle polyvalente Réunion de régulation PRMSÉ INF - CPE1 - P 

Mercredi 9 13 h 30 - 16 h Salle de réunion Réunion de maintenance Coordination AG 

 14 h - 16 h DSDEN Comité de réseau Foquale P 

Jeudi 10 11 h Maison Géologie Inauguration du village des sciences P - Prof sciences 

Vendredi 11 octobre 2019, salle polyvalente : élections (personnels, parents) au conseil d’administration 

Vendredi 11 13 h 30 - 15 h 30 Collège Les Écrins Autour du délégué ministériel aux JO - Génération 2024 CP - Prof EPS - P 

Lundi 14 14 h - 16 h Salle de réunion Réunion du GPDS Membres et invités 

 17 h 15 - 18 h 45 Salle polyvalente Conseil pédagogique Membres et invités 

Mardi 15 À partir de 12 h Lycée Sévigné Assemble générale du CLÉÉ 05 P 

 17 h 15 - 18 h 30 Salle polyvalente Conseil des délégués pour la vie lycéenne (CVL) Coordination CPE1 

Vendredi 18 10 h - 12 h DSDEN Carte des formations P 

Rencontres des personnels avec les parents d’élèves (et leurs enfants) / Bilans de rentrée et perspectives 
 

Directeur délégué absent vendredi 11 octobre 2019 (L’Isle sur la Sorgue) 
 

 

 

C’est tout pour cette semaine 
Lycée Alpes et Durance 
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